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Le mot de Mgr Faure 
 

Chers amis et bienfaiteurs, 

Ce 10 février 2021, la pelouse du Séminaire, que borde la 

Sarthe, est couverte d’un blanc manteau de neige. Le 2 février, deux 

nouveaux séminaristes arrivés en septembre ont eu la joie de recevoir 

la soutane ; ils avaient déjà bénéficié d’une très bonne formation chez 

les deux prêtres amis qui nous les ont envoyés. 

C’est donc l’occasion de vous remercier à nouveau au nom des 

séminaristes, pour la belle demeure et la très belle chapelle dont votre 

générosité et vos prières ont permis l’acquisition. Que le Bon Dieu 

vous en récompense en attendant de le faire au Ciel, puisque c’est pour 

Lui que nous travaillons. La grâce est à l’œuvre : depuis notre 

installation, il y a quelques mois, plusieurs personnes habitant le 

secteur, nous ont manifesté leur intérêt et se rapprochent de la 

Tradition. 

Cinquante-cinq ans après le désastreux concile, l’Eglise est en 

chute libre. Par la coque déchirée de la barque de saint Pierre –pour 

utiliser l’image de Benoît XVI, qui se voyait obligé de le reconnaître 

-, l’Eglise est submergée et bien proche du naufrage. L’Eglise est 

éclipsée. 

 C’est ce qu’affirmait Mgr Lefebvre dans une lettre écrite à 

Ecône le 28 octobre 1988 : « Tous les sacrements des évêques 

modernistes ou des prêtres sont douteux à l’heure actuelle car les rites 

sont de plus en plus modifiés et l’intention [nécessaire à la validité] 

des évêques et des prêtres n’est plus catholique. Nous sommes à 

l’époque de la Grande Apostasie. Tous nous devons prier et travailler 

beaucoup pour étendre le Royaume de Jésus-Christ ». 
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Les erreurs du concile ont ouvert la voie aux aberrations 

actuelles : le pape François préside au culte de la terre-mère, la 

Pachamama, dans les jardins du Vatican, l’introduit en procession 

dans la Basilique saint Pierre de Rome et demande pardon à ses 

adorateurs lorsqu’un jeune courageux l’arrache de l’église où elle était 

exposée pour la jeter dans le Tibre. Comment ne pas penser à 

l’avertissement de Notre-Dame de la Salette – n’en déplaise au 

théologien d’une Fraternité ! – « Rome perdra la Foi ; l’Eglise 

connaîtra une crise affreuse… Les conducteurs du peuple de Dieu ont 

négligé la prière et la pénitence et le démon a obscurci leur 

intelligence. Un grand nombre de prêtres et même d’évêques se 

sépareront de la vraie religion. Les démons, détachés de l’Enfer, peu 

à peu aboliront la Foi, même dans les personnes consacrées à Dieu et 

répandront partout un relâchement universel. Des maisons religieuses 

perdront entièrement la Foi. On verra l’abomination dans les lieux 

saints. L’église sera éclipsée (…) parce que l’évangile de Jésus-Christ 

n’est plus connu. On croira que tout est perdu. Les justes souffriront 

beaucoup et demanderont mon aide et mon intercession. Alors, tout à 

coup, les persécuteurs de l’Eglise et tous les hommes adonnés au 

péché périront. Alors Jésus-Christ sera servi, adoré et glorifié. 

L’Evangile sera prêché partout. »  

Gardons donc l’espoir, Chers 

fidèles, et combattons comme saint 

Paul « le bon combat de la Foi ». 

Comme saint Jean, écoutons Notre-

Seigneur ressuscité qui dit dans 

l’Apocalypse « Sois fidèle jusqu’à la 

mort et je te donnerai la couronne de 

vie ».    

+ Mgr Jean-Michel Faure 
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L’ancien Hôpital de Morannes devient un 

Séminaire (Suite 1) 

Un passage de l’écrit du Docteur Picard (1902) est 

particulièrement intéressant. « A la date du 9 août 1723, une 

ordonnance rendue par Charles Baudry, Lieutenant général de 

la Sénéchaussée d’Anjou, mande « aux principaux habitants de 

la paroisse de s’assembler à la manière accoutumée, à l’issue 

de la grande messe paroissiale, pour donner leur consentement 

au subject du dit établissement … et rapporter un état du 

revenu par lequel ils prétendent faire subsister le dit hôpital ».  

Ce mode de fonctionnement de l’Ancien Régime ne se 

contentait pas de demander l’opinion des habitants ; il les 

appelait à participer directement à la subsistance des 

institutions religieuses. C’est ainsi que demoiselle Catherine de 

Champagné fait en 1749, le don de différents immeubles dont 

la Closerie de la Vieille Jaltière (une closerie est une propriété 

agricole de 10 à 15 hectares ; le nom de closerie vient de 

l’obligation qui était faite à l’époque d’entourer la propriété de 

clôtures vives (haies d’arbres ou vanneries). Elle décèdera à l’âge 

de 42 ans en 1751.  

Il faut aussi nommer Renée-Barbe Dupont qui fut longtemps 

première Supérieure de l’hôpital. « Après avoir consacré au service 

des pauvres toutes ses forces et toute sa fortune », elle rendit sa belle 

âme à Dieu en 1767, à l’âge de 78 ans. Elle appartenait aux Sœurs de 

la Charité de Sainte Marie d’Angers fondées en 1679. 
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L’hôpital de Morannes 

continue d’exister pendant la 

période révolutionnaire. Vers 

l’an V de la république, on y 

recueillit les enfants 

abandonnés. La circonscription 

de l’hôpital s’étendait alors 

jusqu’aux cantons de Tiercé et 

de Châteauneuf. Le secrétaire 

de l’hospice recevait du 

Ministère de l’intérieur des 

sommes qu’il distribuait aux 

nourrices chargées des enfants.   (A suivre) 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

JOURNEE PORTES OUVERTES repoussée sine die ….. 

Chers Amis, Mgr Faure se faisait une joie de vous inviter à une 

« Journée portes ouvertes » pour vous permettre de venir 

découvrir les nouveaux locaux du Séminaire. Hélas le 

confinement puis l’interdiction de réunions préconisés par le 

gouvernement, l’ont empêché de mener à bien ce projet. Ce 

n’est que partie remise, espérons-le ! Toutefois, si certains 

d’entre vous ont la possibilité de passer, nous serons heureux de 

les recevoir. Il est préférable de prévenir au préalable pour 

s’assurer de notre disponibilité : sajm.secretariat@gmail.com ;  

tél 09 83 59 75 78 . 
 

mailto:sajm.secretariat@gmail.com
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PRISES DE SOUTANES à Morannes, le 2 février 2021  

Chers Séminaristes, 

A l’occasion de cette prise de soutane, comment ne pas 

évoquer ce que nous disait Mgr Lefebvre à Ecône, au pied des 

montagnes enneigées du Valais, en ces mêmes circonstances, le 

2 février, pour la fête de la Purification de la Très Ste Vierge 

Marie.  

 

Cette lumière que fête l’Eglise en ce jour, correspond à la 

première oraison de la cérémonie. Elle demande que 

l’aveuglement de vos esprits, que la cécité que nous portons en 

nous par le péché, soient remplacés par la lumière de N.S Jésus-

Christ. Cet aveuglement fait que nous n’arrivons plus à 

comprendre les choses célestes ; nous n’arrivons plus à donner la 

juste mesure à toutes choses : la mesure des choses divines et des 

choses humaines, la mesure du temps et celle de l’éternité,  
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La mesure de ce qui est caduc et de ce qui est éternel, de ce qui 

est matériel et de ce qui est spirituel. Nous avons encore 

beaucoup de chemin à faire pour nous rendre compte de cette 

réalité et comprendre que les choses divines, éternelles, sont 

infiniment supérieures à tout ce qui est caduc, mortel, à tout ce 

qui se passe ici-bas, qui est éphémère. Nous demanderons tous 

ensemble par cette oraison, que la lumière jaillisse dans votre 

esprit et qu’ainsi, reconnaissant la lumière de Notre-Seigneur, 

« Lumen Christi », vous soyez guidés par cette lumière, 

symbolisée par le cierge pascal qui éclaire la nuit de Pâques, 

après la Résurrection. Et qu’il n’y ait plus que cette lumière qui 

vous attire : que vous soyez vraiment dans la Vérité, dans la Foi. 

La seconde 

oraison demande 

que par la lutte 

contre le péché, 

l’amour prenne 

place en vous. Il 

faut en effet lutter 

contre le péché, 

contre nos 

mauvaises tendances, nous mortifier, faire pénitence, si nous 

voulons que la charité règne en nous. C’est un dur labeur qu’il 

faut mener tout au long de notre vie et particulièrement ici au 

Séminaire, dans le silence, dans le recueillement, dans la piété. 

Ici vous avez le temps d’examiner vos consciences, de savoir ce 

que vous êtes réellement devant Dieu et faire en sorte que là où 
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il y a un vice, vienne prendre place la vertu, que là où il y a une 

mauvaise tendance, vienne prendre place une bonne tendance. 

Voilà ce que vous devez chercher pour vous établir dans la 

charité. 

Enfin, la dernière oraison demande pour vous que vous 

soyez détachés de toutes les choses de ce monde, pour vous 

attacher à Jésus-Christ. C’est précisément la parole que prononce 

l’évêque : « Domine pars hereditatis meae » (Ps 15,5). Que Jésus 

soit vraiment pour vous, désormais votre héritage, que vous 

n’ayez plus de pensée que pour Notre-Seigneur, et que vos 

intérêts disparaissent. La charité ne recherche pas son propre 

intérêt, elle ne recherche plus que l’intérêt de NSJC. Que vos 

cœurs soient tout entiers attirés par les intérêts de Notre-

Seigneur. Qu’est-ce qui intéresse Notre-Seigneur, sinon de 

rendre gloire à Son Père ? … et le salut des âmes.   
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  Un prêtre suisse, membre de la S.A.J.M. nous écrit… 

Un grand merci pour votre invitation.  

Je remercie aussi de tout mon cœur le Bon Dieu, S. Exc. Mgr 

Faure et tous les Amis et bienfaiteurs pour l'existence de la  SAJM. 

Cette petite œuvre de la Providence divine est une base 

fondamentale de mon modeste apostolat sacerdotal en Suisse : les 

suisses ont davantage confiance si le prêtre agit avec la mission d'un 

évêque, dans notre cas S. Exc. Mgr Faure qui est tout fidèle à 

Monseigneur Lefebvre - et par cela fidèle à l'Église catholique de 

toujours. - Deo gratias!  

Vous comprendrez que, hélas, mon ministère ne me permettra 

pas de vous rendre visite à la date que vous proposez. Mais ce jour-

là je vous serai uni par la prière.  

Avec mes meilleures salutations à tous, in Christo et Maria,  

Abbé Alois Brühwiler SAJM 

 

_____________________ 

 

NOUVELLES DU SEMINAIRE 

  
Novembre 2020 : - Pose de la belle porte insonorisée de la chapelle. 

Cette chapelle est enfin vraiment rendue au culte. 

- Aménagement de la bibliothèque dans la grande salle de 

conférence.  

- Si certains lecteurs ont des meubles à donner, merci de contacter 

le Secrétariat (sajm.secretariat@gmail.com) qui vous dira si nous en 

avons l’emploi. Merci d’avance. 
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- Le lave-vaisselle tombe en panne ; un séminariste se procure la 

pièce de rechange et le répare. 

- La chaudière à fuel tombe en panne : plus de chauffage au second 

étage. Des radiateurs électriques permettent de limiter le froid. Il 

faudrait la remplacer, mais c’est problématique, puisque le fuel va 

être interdit. 

8 décembre 2020 : en la fête de l’Immaculée Conception, les 
séminaristes renouvellent leur engagement dans la Société des 
Apôtres de Jésus et Marie et Mgr Faure bénit les locaux du 
Séminaire. 

- à midi, un séminariste brésilien prépare un plat de son pays qui a 
beaucoup de succès.  

2 février 2021 :                     A 

Morannes, prise de soutane 

par deux séminaristes (un 

français, un espagnol). Mgr 

Faure officie pontifica-

lement, entouré du Père 

Prieur d’Avrillé (prêtre 

assistant), de M. l’abbé D. 

Rousseau diacre et de 

Monsieur l’abbé Chirico 

(sous-diacre). Le P. Marcel 

de la Croix représente M. 

l’abbé Pivert. Un séminariste 

fait office de cérémoniaire –

mission délicate, vue la 

complexité des cérémonies – 

d’autres séminaristes servent 

la messe, ou assurent la 

schola. 
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27 février 2021, Samedi des Quatre-temps : au Couvent 

dominicain d’Avrillé, un séminariste reçoit les derniers ordres 

mineurs (exorcisat et acolytat) en compagnie d’un frère ; Mgr Faure 

confère également la tonsure à deux frères.  

 

 

Merci de vos prières pour tous ces clercs. 

______________________ 
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Note du cellérier – Notre vie est entre vos mains ! 

 

     Nous voudrions remercier ici tous les bienfaiteurs qui 

nous envoient des dons par virement bancaire, mais 

que nous ne pouvons pas remercier personnellement 

car nous ignorons leur adresse. Qu'ils sachent qu'ils 

sont dans nos prières quotidiennes, en particulier au 

Saint Sacrifice de la Messe. 
 

Grâce à vous, chers Amis, nous avons pu faire poser à 
l’entrée de la chapelle une grande porte isolante, construite 
sur mesures. La chapelle est ainsi séparée du réfectoire. 

 
Mais beaucoup d’autres travaux sont encore à entreprendre :  

- le percement d’une porte entre la chapelle et la future sacristie 

et l’aménagement de cette dernière. Pour l’instant, notre 

sacristie consiste en un coin du 

réfectoire réservé à cet usage. 

- le remplacement de la chaudière fuel 

trop vétuste pour être réparée 

- il devient urgent de diviser certaines 

chambres trop grandes : nous avons 

demandé des devis. 
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- aménagement d’une laverie,  

d’une buanderie et d’une salle  

de repassage dans une ancienne 

cuisine, ce qui implique création 

de cloisons et d’un faux-plafond, 

et d’importants travaux de 

plomberie.  

 

En ce temps de Carême et en ce mois de Mars dédié à 

Saint Joseph nous nous permettons de solliciter vos aumônes 

et vous assurons, en retour, de nos prières reconnaissantes 

auprès de saint Joseph pour toutes vos intentions. 

_________________________________ 
 

 

Promenade au bord de la Sarthe 
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Contacter le séminaire 

Adresse :  

8, rue du docteur Picard 

49640 Morannes-sur-Sarthe  - France 

Téléphone :  

09 83 59 75 78 

Courriel du séminaire :   

seminaire.slm@gmail.com 

sajm.secretariat@gmail.com 

Horaires pour téléphoner  

Le matin : de 9h à 12h 

L'après-midi : de 15h à 18h 00 

Messes  

Pendant l’année scolaire  

Semaine 6h45 

Dimanche 10h 

Pendant les vacances scolaires se renseigner  

 

 

https://seminairefidelitecatholique.blogspot.com/2020/09/contacter-le-seminaire.html
https://draft.blogger.com/u/1/
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POUR AIDER AU REMBOURSEMENT DES PRÊTS POUR L’ACHAT DU 

SEMINAIRE ET AU MINISTERE DE VOS PRÊTRES, VOUS POUVEZ :   

    Soit faire vos chèques à l’ordre du « Séminaire Saint Louis Marie 
Grignion de Montfort » à l’adresse suivante :  

 Séminaire St Louis-Marie Grignion de Montfort       

 8, rue du docteur Picard 49640 Morannes-sur-Sarthe France 

   Soit faire un virement (automatique) sur le compte de « Séminaire 

Saint Louis-Marie Grignion de Montfort » : 

 IBAN : FR76 : 1027 8394 2500 0215 2810 145 

 BIC : CMCIFR2A 

POUR AIDER AU FONCTIONNEMENT QUOTIDIEN DU SEMINAIRE 

(CHAUFFAGE, NOURRITURE,  ETC ….) VOUS POUVEZ :  

    Soit faire vos chèques à l’ordre du « AAMF »  
 

« Association les Amis de Mgr Freppel » 
 

  8, rue du docteur Picard 49640 Morannes-sur-Sarthe, France 

 Soit faire un virement sur le Compte AAMF  

 IBAN : FR76 1790 6000 3296 3760 87 68 694   

 BIC : AGRIFRPP879 

Pour les deux associations, possibilité de vous adresser des  

reçus fiscaux sur demande 

 


